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Les étrangers en Suisse 

Une élude publiée par M. C.-A. Loosly 
nous a apporté quelques données pré
cieuses à ce sujet. Voici d'après les chiffres 
qu'il a obtenus d'un statisticien bàlois — 
M. le professeur Landmann — le tableau 
de la population étrangère dans les divers 
Etats d 'Europe : 

Espagne. . 2 étrangers pour 1000 hab. 
Russie . . 4 • » » » » 

: Italie . . . ! ) » » » » 
.Pays-Bas . 11 » » » » 
-Hongrie .• . " 1 3 » » » » 
iAllemagne.i 17 » » » » 
Autriche'. . -20 » » » » 
Prance • . ' . • ' 26 » » » » 

• Belgique . 31 » » » » 
Suisse. . . 150 » » » « 

Ainsi donc, c'est le peuple suisse qui 
est le plus envahi des peuples de l 'Europe 
et de beaucoup ! 

Personne ne contredira M. Loosly lors
qu'il trouve cette proportion «surprenante 
et effrayante». Et voici un second tableau 
qui fait voir comment cette proportion 
s'est augmentée d'une manière absolument 
anormale depuis quelques années : 

En 1850, la proportion du nombre des 
étrangers au chiffre de la population totale 
n'était encore que de 30 % en 1880. Elle 
s'est accrue, dès lors, comme sui t : 

Année Nombre des étranger« Nombre en °/l)n 

on Suisse de la population 
En 1860 . . . . 114.983 46 

» 1870 . . . . 150.007 57 
» 1880 211.035 74 
» 1888 . . . . 229.650 79 
» 1900 . . . . 383.424 116 
» 1910 565.296 150 

Il résulte de ce tableau, non seulement 
que notre pays abrite une population 
étrangère énorme, mais encore que celle-ci 
s'augmente d 'une façon toujours plus ra
pide. 

Mais quelle est donc la raison profonde 
de cet état de choses? 

M. Loosly, croit que la principale raison 
c'est que nous autres Suisses «nous ne 
voulons plus avoir d'enfants» et que no
tre population indigène, comme celle de 
la France, cède le pas graduellement à 
l 'immigration étrangère en limitant le 

nombre des naissances. A preuve ces chif
fres communiqués par le professeur Land
mann : 

Nombre des Nombre des Excédent des 
naissances morts naissances 

(calculé pour 1000 habilants) 
48,5 31,5 17,0 
35,5 24,1 11,4 
34,3 21,0 13,3 
32.5 22,0 10.5 
31.6 16,1 15,5 
28.0 , 17,1 10,9 
28.7 16,1 12,0 
28.1 16,1 12,0 
25,9 16,0 9,9 
23,1 17,5 5,6 
21,0 19,6 1,6 

Pays 

Russie . . 
Autriche . 
Allemagne 
Italie . . . 
Pays-Bas . 
Belgique . 
Ecosse . . 
Angleterre 
Suisse . . 
Irlande . . 
France . . 

Ainsi, notre population indigène, sous 
le rapport de l 'augmentation, tient le troi
sième rang, en commençant par la fin ! 

Même dans notre pays, les étrangers 
multiplient plus que les indigènes, comme 
le prouvent les chiffres suivants : 

Suisses Etrangers Suisses Etrangers 
De 1886 à 1890 De 1891 à 1900 

(pour 1000 habitants) 
Naissances 27,3 31,0 27,9 30.3 
Morts 20,6 18,7 19,7 15,8 
Excès des naissances 6,7 12,3 8,6 14,5 

Ainsi l'excédent des naissances chez les 
étrangers immigrés en Suisse est plus con' 
sidérable que l'excédent des naissances 
chez les Suisses restés au pays. 

Ce qui précède montre .combien est sé
rieuse la question des étrangers en Suisse, 
et l 'urgence des mesures à prendre pour 
parer au danger qui nous menace dans un 
avenir qui n'est pas lointain peut-être. 

Le Mercure, organe de la Société des 
voyageurs de commerce recherche, après 
d'autres organes de la presse suisse la so
lution du problème et dit que le peuple 
suisse a, comme tous les autres, trois, 
moyens de se défendre d'une immigration 
trop forte : 

1° Une limitation du droit d'établisse
ment. Mais ce moyen ne peut être employé 
que dans la mesure où il est compatible 
avec les traités d'établissement conclus 
avec les autres nations et il ne pourrait 
l'être éventuellement qu'avec une extrême 
prudence, puisque les autres peuples ne 
manqueraient pas de rendre également 

plus difficile l 'établissement des Suisses 
sur leur territoire ; 

2° l'assimilation des étrangers établis, 
dès qu'ils voudront bien s'y prêter, par 
leur naturalisation ; 

3° la réforme des mœurs dans le sens 
d'un plus grand encouragement aux en
fants du pays afin qu'ils s'y établissent e t . 
que l'étranger y trouve moins de places 
vacantes dans les diverses branches de 
l'activité nationale. 

Il n'est guère presumable que l'on ima
gine un quatrième procédé de réduire au 
minimum Timmigration étrangère. 

Mais si le problème est posé et des so
lutions mentionnées, il est loin encore 
d'être résolu et demeure pour la Suisse, 
sérieux et angoissant. 

La question du marché financier 
La question du cuivre 

Du dernier Bulletin de la Banque cantonale 
neuchâteloise. 

Le marché de Paris a subi la répercussion 
de la tenue irrégulière des Bourses de New-
York et de Londres ; les transactions se sont 
raréfiées ' durant ces dernières semaines. 
D'après une statistique qui vient d'être pu
bliée, l'impôt sur les opérations de Bourse à 
Paris a produit en Avril dernier, 75,000 francs, 
contre 791,000 francs pour le mois correspon
dant de 1914 ; c'est donc dire qu'il ne se traite 
que le dixième environ des aflaires qui se trai
taient il y a un an. 

La Rente française 3 "/• reste bien tenue à 
72,35 ; lé nouveau 3 '/* °/o cote 90,90. Parmi les 
titres a revenu fixe, les obligations de la Ville 
de Paris ont toujours un courant régulier de 
négociations ; il en est de même des obligations 
du Crédit foncier de France et de celles des 
grandes compagnies françaises de chemins de 
fer dont les cours présentent une assez grande 
stabilité. Parmi les fonds d'Etats étrangers, 
l'Espagne extérieure 4°/o se tasse 85,05; c'est 
le cas aussi pour la rente italienne 3 '/s qui est 
en recul à 75,35. Les Fonds Russes restent 
fermes: le 5°/. à 91,70, le 4'/2 à 84 et les 4°/o 
entre 73,50 et 78 suivant la série et la proxi
mité du remboui'sement. 

En ce qui concerne les actions des institu
tions crédit, c'est le calme qui prévaut; les 
grandes banques françaises ont réduit à 4 ou 
5°/o lé dividende pour l'exercice 1914, et la 
probabilité paraît être qu'elles feront de même 
pour l'exei'cice en cours ; l'action Crédit Lyon-
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na is cote 1001 (1555) ; Banque de Par i s et des 
Pays-Bas 838 (1385); Union Par i s ienne 585 
(780); les chiffres entre parenthèse donnen t 
le de rn ie r cours de compensat ion avan t la 
guer re . 

Les va leurs cuprifères subissent le contre
coup de l 'ambiance générale ; le Rio Tinto qui 
cotait 161(5 à fin avr i l dernier , est en recul 
à 1568. 

E tud ian t la s i tuat ion du cuivre , le journa l 
anglais le Statist constate que personne n 'avai t 
p révu que la guerre absorbera i t au tan t de 
métal rouge : aussi le marché a-t-il été surpr i s 
pa r l 'é tendue des demandes qui se sont mani
festées à u n moment donné , c'est ce qui ex
pl ique la rap id i té du mouvement de hausse 
qui a por té le cuivre de 50 Lst. au début de la 
guer re à 80 Lst . la tonne anglaise de 1016 kg. , 
soit de fr. 1,15 à fr. 2.— le kg . La consomma
t ion du cuivre dans cer ta ins pays a augmenté 
dans de t rès fortes p ropor t ions , a insi qu 'en 
témoignent les expor ta t ions des Etats-Unis de 
j anv ie r à m a r s 1915. 

Grande Bre tagne . . . . 20180 22124 
F rance 21946 28913 
Al lemagne 40744 — 
Hol lande 19957 212 
Belgique 1554 — 
Aut r i che . 6079 — 
Ital ie 5127 14119 
P a y s Scandinaves . . . . — 5785 

Les expor ta t ions totales pendan t ces t ro is 
p remie r s mois de l 'année se montent à env i ron 
71,000 t o n n e s ; par r appor t à la pér iode cor
respondante de 1914, il y une d iminu t ion 
d 'envi ron 40,000 tonnes , ce qui représente à 
peu près le montan t des expor ta t ions en Alle
magne l 'année dern ière . D 'aut re par t , on re
marquera que les pays Scandinaves qui ne 
p rena ien t r i en d i rec tement aux Eta ts-Unis , 
ont acheté cette année près de 6000 tonnes . 

Bien qu ' i l y ai t eu une réact ion dans les 
pr ix du métal ces de rn ie r s t emps , les g rands 
g roupements du marché du cuivre ne s'en 
mont ren t nu l lement inquiets et sont t rès con
fiants dans le main t ien de la fermeté des pr ix . 
Lès p roduc teurs ont ra rement vendu d 'avance 
des quant i t és aussi impor tan tes et l 'on croit 
que de gros marchés ont été faits avec l'Alle
magne et l 'Autr iche pour des l ivra isons im
médiates après la paix . La consommat ion du 
cuivre n 'est pas près de se ra len t i r , car t an t 
que la guer re durera , le besoin de muni t ions 
t end ra p lu tô t à augmenter qu'à d iminuer , en 
ra ison des nouveaux cont ingents qui v iennent 
augmente r les forces en campagne. Les pers
pectives après la guer re sont également tavo-
rab les par suite des impor tan t s marchés qui 
ont déjà été passés pour la l ivraison à ce mo
ment de quant i tés de métal rouge qui seront 
nécessaires pour les t r avaux de reconstruct ion 
dans les régions occupées pa r l ' ennemi . 

* * 
D u r a n t tout le mois de ma i , nos Bourses 

suisses ont observé une a t t i tude t rès réservée ; 
l 'entrée en lice de l ' I tal ie dans le conflit euro
péen a provoqué à Genève des o rdres de vente 
en fonds aut r ichiens et hongrois ; mais ces 
ventés n 'ont pas t rouvé de contre-par t ie . Les 
t i t res de la Confédération conservent leur 
belle t e n u e ; l 'emprunt de mobil isat ion 5 % . 
l r 8 t ranche à 101.50; la 2me t ranche à 102.75. 
L'obligation 3 lk°ia des chemins de fer fédéraux 
est p lutôt ferme à 81.25. Les t ransact ions sur 
obl igat ions des cantons et villes suisses ont 
été de peu d ' importance duran t ces dern iè res 
semaines , car par tout le mot d 'ordre était 
d 'a t tendre les événements . 

Moratoires étrangers 

Russie. 
P a r ukase impér ia l du i6 avril igi5 v. st. 

le min is t re des finances est autor isé , en com
plément des ukases des 20 et 25 ') jui l let , 12 !) et 
19 s) sep tembre , 11 novembre 191,4 *), 13 j anv ie r 
et 17 mars 1915 5)v. st. à prolonger les délais en 
mat ière d'effets de commerce et à suspendre 

') Fédération horlogère a" 75 du 23 septembre 1914. 
') Fédération horlogère n° 88 du 11 octobre 1914. 
•) Fédération horlogère n" 91 du 18 novembre 1914. 
*) Fédération horlogère n° 2 du 9 janvier 1915. 6) Fédération Horlogère, n" 31 du 21 avril 1915. 

momentanémemt les protê ts e t au t r e s actes rela
tifs aux effets souscri ts jusqu 'au Iy juillet 
ïgi4 c.st., dont le lieu de pa iement se t rouve 
dans les gouvernements de Varsovie, Kalisch, 
Kielce, Lomsha , Lubl in , P e t r o k o w , Plozk, 
l l adom, Suwa lk i et Cholm, d e l à manière sui
vante : 

1 pour les effets échéant jusqu 'au 17 novem
bre 1914 inclus ivement les délais sont suspen
dus pour i l mois à da te r du j ou r de l'éché
ance de chaque effet ; 

2 pour ceux échéant en t re le 18 novembre 
1914 et le 17janvier 1915 inclus ivement , pour 
y mois ; 

3 pour ceux échéant ent re le 18 j anv ie r et 
le 17 mars 1915 inclusivement , pour 5 mois ; 

4 pour ceux échéant ent re le 18 mars et le 
17 avr i l 1915 inclusivement , pour 3 mois ; 

5 pour ceux échéant ent re le 18 avr i l et le 
17 ju in 1915 inclusivement , pour a mois. 

Les règles fixées aux art icles 2 et 4 de l'u
kase du 12 septembre 1914, sont appl icables 
aux effets bénéficiant du présent ukase . 

Autriche. 
Le Reichsgesetzblatt du 26 mai 1915 publ ie 

la 6me ordonnance sur le moratoire, du 25 
mai 1915, dont voici les disposi t ions essen
tielles : 

Les délais pour les det tes (y compris les 
effets ou chèques, etc.) souscri tes avan t le 1er 

août 1914, sont prorogés comme suit : 

Sur les det tes 
échues 

en nov .1914 

en déc. 1914 

en j a n v . 1 9 1 5 

sont à payer le j ou r de 
l 'échéance pr imi t ive 

en juin 1915 en juillet 1915 en août 1915 

25% 
(3e quar t ) 

50°/ . 
(1 e r et 2m 

quar t ) 

le solde 

le solde 

La dette 
ent ière 

Pour les effets et chèques, échus en novem
bre ou décembre 1914, u n montan t min imum 
de 100 Kr . est payable en ju in 1915, môme si 
les 25 ou 50 °/«, indiqués ci-dessus, de la det te 
n 'a t te ignent pas ce montant . 

Les dettes, échus avant le 1e' novembre 1914 
ou échus ou échéant après le 31 j anv ie r 1915, 
sont soumises seulement à un sursis prononcé 
sur demande et justification p a r l e t r ibuna l . 

Cette ordonnance impéria le est ent rée en vi
gueur le 1er j u i n 1915 et abroge celles des 25 
j anv ie r ') et 31 mars 1915. 

') Fédération horlogère, n' 11 du 10 février 1915. 

Galicie et Buoovine. 
Par décret du minis tère autr ichien, du 25 

mai 1915, il est accordé aux débi teurs rés idant 
dans le royaume de la Galicie et Lodomerie , 
avec le grand-duché de Cracovie ou le duché 
de la Bucovine, u n surs is jusque et y compr is 
le 3o septembre igiô, pour les det tes sous
cri tes avant le 1« août 1914 et échéant avan t 
le 1er octobre 1915. 

Le décret ci-dessus est en t ré en v igueur le 
1er j u in 1915 et abroge celui du 26 mars 1915 ' ) . 

') Fédération horlogère, W 29 du 14 avril 1915. 

Certificats d'origine à joindre aux envois 
de marchandises à destination de la 
Grande-Bretagne et des colonies britan
niques 

A teneur d 'une ordonnance du «Board of 
T rade» le formulaire usité jusqu ' ic i pour les 
certificats d 'origine a été modifié comme suit : 

C e r t i f i c a t e of o r i g i n . 
I hereby certify tha t 
Mr (Producer , Manufacturer , Mer
chant , Trader , &c.) res id ing at 
in this t o w n has declared before me tha t the 
merchandise designated be low, wh ich is to 
be shipped from this t o w n to , 
consigned to (a) (Merchant , Manu

al If desired the word « order » may be inserted 
here instead of the name of the purchaser in the United 
Kingdom. 

facturer &c.) in the Uni ted Kingdom, has not 
been produced or manufactured in enemy ter
r i to ry , and that he has produced to my satis
faction invoices or o ther t r u s t w o r t h y docu
ments in proof thereof. 

Number 
and 

Descrip
tion of 
Cases 

Marks 
and 

Numbers 

Weight 
or 

Quantity 

Total 
Value 

(b) 
Contents 

Name of 
Producer 

or Manufac
turer 

This certificate is valid only for a period of 
not more than . . . . from the date hereof. 

/Signature of /Signatare of Consular Authority-
person declaring.) issuing Certificate, and date.) 

b) This column may be left blank if desired. 

Le changement appor té consiste essentielle
ment dans le fait que les colonnes «Marks» et 
« N u m b e r s » ont été réunies en une seule et 
qu 'une nouvel le colonne figure in fine du for
mula i re et sous la ment ion «Name of P roduce r 
or Manufac turer» . I l est donc indispensable 
d ' indiquer , dès main tenant , les noms des in
dust r ie ls qui ont fabriqué les marchandises , 
lorsque celles-ci n 'ont pas été p rodui tes pa r 
l 'expédi teur lui-môme. 

Relations commerciales austro-italiennes 

D'après u n décret du l ieutenant-général du 
roi d'Italie toutes les disposi t ions des t ra i tés 
de commerce avec l 'Autr iche-Hongr ie conser
vent leur force jusqu 'à nouve l o rd re , en t an t 
qu'elles t rouven t appl icat ion sur la base d e l à 
clause de la na t ion l a p lus favorisée dans l e s 
rappor t s de commerce avec les Eta ts amis ou 
neu t res . Auss i , en I ta l ie , la censure sur les let
t res adressées à l 'é t ranger , rend-elle at tent if 
au fait que ces le t t res met t ront 7 à 8 j ou r s 
pour a r r ive r à des t ina t ion . 

Monnnaie et billets de banque italiens 
en Suisse 

Les autor i tés du canton du Tessin ont de
mandé au Conseil fédéral des ins t ruc t ions au 
sujet des monnaies d iv is ionnai res et bi l le ts de 
banque qui circulent en grande quant i té d a n s 
le canton. Le Conseil fédéral a répondu qu 'en 
ce qui concerne les monnaies d e 2 , 1 fr. et p0 et., 
le décret du 21 février fait foi : elles ont été na : 

t ional isées et peuvent être conf isquées/Quant 
aux bil lets de banque , ils sont à accepter au 
cours du jour , soit 88 fr. pour 100 l i res . 

Relations télégraphiques 
avec l'Autriche et l'Italie 

Les té légrammes pr ivés à des t ina t ion de l 'I
tal ie ne sont acceptés que s'ils sont rédigés en 
langage clair et dans l 'une des langues italien
ne, française et anglaise. P o u r les té légram
mes en t rans i t pa r l ' I tal ie, les langues fran
çaise et anglaise sont seules admises . Les té
légrammes doivent por te r une adresse com
plète et non abrégée. La s igna ture , doit com
porter au moins le nom de l 'expédi teur . Les 
adresses et les s igna tures convenues , a ins i que 
les té légrammes sans texte ne sont pas admis . 
Tous les té légrammes sont soumis à la censure , 
et ils ne sont acceptés qu 'aux r i sques et péri ls 
des expédi teurs . L 'adminis t ra t ion i ta l ienne 
ne donne aucune suite aux réclamat ions , de
mandes de rense ignements ou demandes de 
r emboursement de taxe concernant des télé
g rammes t r ansmis su r les l ignes i t a l i ennes . 

D a n s les re la t ions avec l 'Autr iche, les res
t r ic t ions en v igueur depuis le début de la guer
r e sont é tendues en ce sens que le service des 
té légrammes pr ivés est suspendu avecjla Croa
tie, la S l a v o n i c la Car in thie , la Carniole, la 
Styr ie du Sud, le Tyrol (au sud du Brenner ) , 
la Bosnie, l 'Herzégovine et la Da lmat ie , y 
compr is les î les . 

Les exportations interdites 

Le Conseil fédéral a fait t i re r à par t une liste 
des marchandises dont l 'exporta t ion est inter
dite, r eprodui te de la Feuille fédérale du com
merce. Il y en a p lus ieurs centaines . Signalé 
aux intéressés . 
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L'impôt patriotique de guerre 
— Résultat de la votation — 

Cantons Oui Non 

Zurich 71.958 3.828 
Berne 69.577 2.929 
Lucerne . . . . 19.861 578 
Uri 2.610 299 
Schwyz 5.112 530 
Obwald . . . . 2.071 91 
Nidwald . . . . 1.418 97 
Glaris 4.831 241 
Zoug 2.967 133 
Fribourg . . . . 17.786 1.546 
Soleure . . . . 16.056 592 
Bâle-Ville. . . . 12.886 349 
Bâle-Campagne . 8.727 289 
Schaffhouse . . 7.358 404 
Appenzell Rh-Ext. 9.629 618 
Appenzell Rh-Int. 2.127 251 
Saint-Gall. . . . 44.219 4.431 
Grisons 16.325 847 
Argovie . . . . 31.125 3.734 
Thurgovie . . . 21.730 1.691 
Tessin . . . . 10.582 504 
Vaud 26.657 1.605 
Valais 10.112 436 
Neuchâtel . . . 10.838 745 
Genève 9.530 577 

Totaux . . 444.505 27.352 

L'impôt de guerre est donc acceptée à une 
majorité de 417.153 voix. 

A l 'unanimité des cantons, s'ajoute la 
presque unanimité des électeurs. Ce bril
lant résultat est bien fait pour donner, au 
Conseil fédéral et aux Chambres, le senti
ment que le Peuple suisse tout entier leur 
donne conûance et ne leur marchandera 
pas son appui au cours des événements 
qui vont suivre. 

Les exportations aux Etats-Unis 

On mande de St-Gall : Les exportations de 
broderies du district consulaire de St-Gall aux 
Etats-Unis se sont montées pour le mois de 
mai écoulé à 2,806,657 fr., contre 3,147,246 fr. 
pendant le mois correspondant de l'année pré
cédente, ce qui représente une diminution de 
340,589 fr. 

Exposition de San Francisco 

L'exposition de San Francisco est ouverte 
et l'inauguration officielle du pavillon a eu 
lieu dimanche avec un grand succès. Ce pavil
lon a ensuite été ouvert au public. 

Assurance-accidents 
Le conseil d'administration de la Caisse na

tionale suisse s'est occupé dans sa session des 
l , r et 2 juin 1915 d'un projet de la direction 
concernant l'ordonnance du Conseil fédéral 
pour l'application de l'art. 60 de la loi fédérale 
sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents 
du 13 juin 1911. 

Il approuva en seconde lecture les proposi
tions de la direction au sujet de la fixation des 
classes de risques dans l'assurance obligatoire 
des accidents professionnels. 

Le monopole du tabac 

L'assemblée des délégués de l'union suisse 
des marchands de cigares, à laquelle assis
taient de très nombreux représentants de l'as
sociation des fabricants suisses de tabac et des 
marchands de tabacs bruts ainsi que du Gewer
be Verein suisse a adopté à l'unanimité une 
résolution tendant à combattre de toutes ses 
forces le monopole des tabacs qui équivau
drait à la ruine d'une industrie florissante de 
notre pays et de nombreuses existences, mais 

elle appuie par contre une imposition du ta
bac sous une autre forme. 

Le patriotisme et les annonces 

II. n'est sans doute pas superflu de pai'ler ici 
un peu de certaines annonces de journaux et du 
torjj qu'elles peuvent causer à notre pays. Ain
si, un journal français relevait toutes les offres 
en riz, cuivre et autres métaux parues dans 
un seul numéro de la Nouvelle Gazette de Zu
rich, ce qui attira à un de nos commerçants, 
qui s'était rendu à Paris pour exposer sa situa
tion, la réplique suivante :« Vous voulez des 
denrées alimentaires? Mais lisez donc les an
nonces de la Nouvelle Gazette de Zurich. Et 
c'est ce môme journal qui protaste contre le 
« Trust suisse d'importation ». On est patriote ; 
mais on sait aussi ce que les annonces rap
portent ! 

Nouvelles diverses 

Corps diplomatique. — M. Dinichert, no
tre nouveau ministre à Buenos-Ayres, a dé
cidé de retarder d'un ou de deux mois son 
départ pour l'Amérique du Sud. Le travail 
considérable qui incombe au département po
litique en raison de la représentation des in
térêts italiens et allemands nécessite quelque 
temps encore sa présence à Berne, où il colla
bore avec M. le ministre Alphonse Dunant. 

Le trafio sur le lac de Constance. —Par 
suite de l'arrêt général du trafic, et en parti
culier de la cessation du trafic germano-italien, 
le trafic sur le lac de Constance, qui avait été 
énorme ces dernières semaines, a été complè
tement suspendu, ainsi que le service du grand 
bac à vapeur Romanshorn-Lindau. 

Jfaefeli S Co, Ghaux-de-?oads 
; J ^ . Xéopold Robert /* et 16 

Xithographie -imprimerie -papeterie 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Soolètè Anonym* — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées z z 
La fabrique ne termine paa la montre 

TÉLÉPHONE 3600 H 5101J TÉLÉPHONE 

Pierres lines pour I ' Horlogerie 
en tous genres 

Charles Monfrini 
H270N N e u v e v i l l e (Berne) iou 

LOUIS THIEBAUD 
NEUCHATEL 

HUGUENIN 
£ JAOUET 
PONTS-DE- MARTEL. 

v I S U I S S E I 

mntfm 

~«s3S 

MAWQUC DÉPOSÉE 

FABRIQUE DE 

BALANCIERS 
COMPENSES 
TOUS GENRES de 3 à 300 mm. 

Balanciers compensés 
a c i e r , n i c k e l 
Marque T e o r i e 

M é d a i l l e d ' O r 

Berne 1914 ' . 

Mtison fondée en 1848 

Téléphone N° 8 

PIVOTAGES d'échappement ancre sur janges 
D ÉC 0 L LET AG ES* d'axes de balanciers 

et de figes d'ancre H361N 1092 

•ous te Journaux horlogers du. monde Tbuu ics uuuiuuuA uunuyoïo (spécimens et tarifs) 
peuvent être consultés à l'agence de publicité HaicaniUin A Voglar, 
rue Leopold Robert 51, La Chaux-da-Fonda, laquelle expédie, aux mail 

taraa »andiWans, n'importe qu'elle annonce à taut laa araanaa harlaa. art dalunivan. 

SociÊtÉ des Etablissements Parrenin S. A. 
à V i l l e r s l e L a c (Doubs) 

Fabrique d'Ebauches 
Grandeurs 11,12,13 et 15 lignes ancre, 

le'pine et savonnette, mise à l'heure à tirage, 
pour montres bracelets et autres. 

Pour éviter tous retards dans la correspondance, prière de 
l'envoyer : Société des Etab l i ssements Pa r r en in , 

par adresse : Monsieur A l b e r t T h i é b a u d , Brene t s . 

La fabrique ne termine pas la montre. luoi 
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Bracelet-Porte-Montre 
"Genevensis" 

Modèle déposé 

or, argent ou plaqué 

avec Bracelet extensible ou cuir 

Fabriqué par 

Gay Frères & Cie 

GENÈVE 1410 

Fabrique d'Horlogerie 
J. H. HASLER 

La Chaûx-dè-Fonds (Suisse) 
T é l é p h o n e 6.01 

Spécialité en 

Montres : Quantièmes et 8 jours 
Nouvelle Montre 

Roskopf quantième plate 
Prix déliant toute concurrence. 

Il 20029 C Demandez 1343 
catatogues e téchan t i l lons . 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

l_A C H A U X - D E - F O N D S 
S i è g e s : Z U R I C H , B B R N K ; B A L E , S T 

LA CHAUX 
Capital social : 36.000.000 

GALL, GENÈVE, LAUSANNE, VEVEY, 
DE-FONDS 

Réserves : fr. 8.500.000 
Dépôts d ' argent en compte 

courant, à termes et contre 
•Obligations ou Bons de dé
pôts de notre Banque aux 
meilleures conditions. 

Placement de capitaux. 
Gérance de fortune. 
Garde de titres. 

Location de Coffres-forts. Instal
lations de toute sécurité. Cabines 
isolées pour le détachement des 
coupons. 

Escompte et encaissement de lettres 
de change sur la Suisse et l'étranger. 

Avances sur titres courants. 
Change de monnaies et billets 

étrangers. 
Encaissement de coupons et titres. 

Jk 

: 

: 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUGHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L0CLE 

La Banque Cantonale Neuchateloise traite toutes lès opérations 
de banque. 

Elle ouvre des comptes-courants débiteurs et créditeurs. 
Elle fait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
Elle délivre des bons de dépôt à 1 an au taux de -i ' / s % ; à *, 3, 

et 5 ans au taux de \lWU. Ces bons sont émis au porteur ou nomi
natifs et pour n'importe quelle somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4 % l'an, jusqu'à 
fr. 5000, celte somme pouvant être versée en une ou plusieurs lois. 

Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la 
vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 

Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
Or fin pour doreurs. H 20035 C 1234 

f 
: 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE REGONVILIER 
us» Reeonvilier Watch Co (S. A.) «mu 

( H 
A 
O 
a 
SB 

CO 
<D 
C-, 

CD 

CO 
- CD 

CO 
Z3 
O 

B-

é^\ 
H tfW$F\ H 

\jÉgp 
Aï^^l l l fe^ 

JfSlà 
BjPTiafcg^^^I^^^y^Mt 
H B r ^ j fis» IK- jMfl 
B B B B * 9 BhâaaW 

^^EEBÊF 
^*^J^j0* 

Radium 
Heures et Points 

-a o 
CO 

CD* 
CO 

CD 
3 
•-s CD 
CO 

0 
85 
K 
0 

N) 

Essayer* notre montre 

C'est l'adopter 

Timbres -Poste 
B E n v o i s à c h o i x a v e c 5 0 % d e r a b a i s • 

Achat üe lots de toute Importance 
Circulations internationales philalhéliques. — Gros avantages 

Inscription fr. 2.— P a s de cot i sa t ions 1413 

Maurice JUIN OD, Ste=Croix (Suisse) 

Fabrique d'Horlogerie Gustave Barbier 
Ex-Directeur de la Maison Binetruy Frères 

à C h a r q u e m o n t (Doubs, France) 
Se recommande spécialement pour sa fabrication de ̂ ^ ^ ^ 

BUT Roues d'Ancre "̂ K| 
depuis 6 à 30 lignes, en qualité extra soignée et qualité courante. 

Assortiments cylindre pivotes sur jauges 
(interchangeables) depuis 10 à 24 lignes, qualité garantie. 

R h a b i l l a g e s e n t o u s g e n r e s . 

1373 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logers suisse (Haefeli & Go), Chaux-de-Fonds 
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MERVEILLEUX 
est notre nouveau 

Cadran Radium, w et 
e x t r a b o n m a r c h é , créé tout spécialement pour 
article de série. 

Malgré le bas prix nous donnons 

5 eins de garantie. 
Pour éviter toute confusion avec nos autres qua

lités nous dénommerons ce nouvel article „ S o l e i l " . 

Fabrique de Cadrans Métalliques 1i. 
BIEMME 

= 9, Rue (Neuve, Ö = 

^lfllsMp%Ë?p lëÉJjjfal [fflMËlfp^sâin 

16 lig. ancre 15 et 17 rubis, sp. Breguet, anti-magnétique 
Qualité courante et soignée 

Boîtes acier, nickel, a rgent et or tous t i t r e s 

Même article 

avec rattrapante 

Fabrique 
d'Horlogerie 

Nathan Weil 
La Chaux-de-Fonds 

(Suisse) 1033 

P R O T E C. T I O N 

La Nouvelle Boîte brevetée 
• montre-bracele t avec pro tec teur -g lace 

reconnue la plus pratique 
par les Militaires 

Brevet £> dem. 

S'exécute en tous métaux 
par la 

Fabriqui de Boîtes 

MATHEZ & C,E, RENAN 

G 

l_ 

A 

C 

F F I C A c E: 

:#^*#^###*^#*##s 

rubis, saphyrs, grenats, scientifique« 
Spécia l i té« : T r o u « o l ives «t gout tas , 

g rande« m o y a n n u , en scient if ique 

SWISS JEWEL CO, S. A. 
LOCARNO (Suisse) 

Scientifique ga ran t i de du re t é , certificat à l'appui 
Couleur r o u g e fonce 

H3Ï30F Téléphone i.63 3«70 
Adresse télégraphique : Mojonny-Locarno 

w w i n n r i r i r i 
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Avertissement! 
y~ibùs contrefacteurs ties boîtes déposées 

par moi, sont a ois es QU'US seront poursuiois 
Juridiquement. 1412 

M a d a m e Gr. P A U , 
16, Creux-de-St-Jean, G e n è v e . 

Occasion exceptionnelle 
••';•• pour industriel 

A louer dès maintenant ou époque à convenir, 
à N e u e h â t e l , 1311 

ATELIER MODERNE pour HORLOGERIE 
partie d'horlogerie ou petite mécanique 

Sfoteur électrique et transmission, four pour la 
trempe, eau, gaz et lumière électrique. — A l'élage, 
logement avec véranda. — L'amateur pourrait 
acquérir l'immeuble. — Pour tous renseignements, 
s'adresser Etude G. Etter, notaire, à Neuehâtel. 

BOITES OR 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3852 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique L e u b a F r è r e s , R e n a n 
Té l . C h a u x K l e - F o n d » 2 2 . 0 5 P r i x m o d é r é « 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigne H 6356 J 

— Achat de mat iè res d'or et d 'argent — 

A LOUER 
pour le.31 octobre ou époque à convenir, g r ands 
Atel iers modernes , occupés actuellement par 
Auréa S. A. 

Ces locaux peuvent être loués séparément par 
étage ou demi-étage. 

S'adresser pour renseignements : 
à l 'Etude Berspt , Jacpt e t Ghédel, gérants 

de l'immeuble, rue Leopold Robert 4, La 
Chaux-de-Fonds. ' 

à M. Alfred Riva, entrepreneur, rué des Ter
reaux 46, La Ghaux-de-Fonds. 1384 

I. 

I I 

Fabricants 
de montres 11 à 13 lignes, cylindre et ancre, mé
tal, acier, argent, faites offres pour fortes comman
des, paiement comptant. 

: S'adresser sous chiffres H 21505 G à Haa-
senstein & Vogler, La Ghaux-de-Fonds. 1393 

Maison d'exportation 

- demande offres d'échantillons 
et prix pour montres Roskopr, en acier et métal, de 14 à 21 
lignes," qualité 'courante!'.'— Ecrire sous chiffres T 16903 X à 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , Genève . 1399 

Fabricant sérieux et capable 
'^disposant de grands locaux dans localité près La Ghaux
- d e - F o n d s , cherche i 

relations avec commanditaire 
: ; p o u r tous genres de mon t re s ou col laborat ion pour au t re 
y ' Industr ie comme chef. Eventue l lement cherche des ter-
.-fr.ininages Roskopf ou ancre pa r grandes sér ies . 
ô>f. S 'adresser pa r éprit sous chiffres H 2 1 4 6 5 C à 
. H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1370 

•'•/-

Hel ler de Pivotages 
.-.se recommande pour pivota-

•',.: iges échappements ancre . et 
•V cylindre par série,-petite et 
; grande pièces. Travail soigné. 
Prix avantageux. 

A r t h u r Mathey, Reuss i l -
'•... lès, par Tramelan. 1398 

On cherche à acheter une 

machine Dnbail 
en bon état avec renvoi et 
pinces, etc. 1396 

Offres avec prix s. chiffres 
H 21510 C à Haasens te in & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Fabrique d'Horlogerie soignée 

ii ie 
132, rue du Parc 

LA CHAUX-DE-FONDS 

FABRIQUE HUITAINE 
M a r q u e s : HUITAINE, RAMA, OBSERVATOR 

Spécialité : H 20068C 3616 

MONTRES 8 JOURS 
[Ancre, cylindre, tous genres, toutes grandeurs, et pour tous pays 

Montres pom- Automobiles 
Montre Portefeuille on Pochette 

dite Mont re de voyage 

Montre Presse - lettres 
BOULES CRISTAL. - PENDULETTES 
Mouvements ronds el rectangulaires 

à remontoir ou à clé 
C a t a l o g u e I l l u s t r é 

f r a n c o s u r d e m a n d e . 
Dessins au '/< de grandeur naturelle. 

Aux maisons de gros 
ou g r a n d e s f a b r i q u e s 

Horloger de t .u te morali
té, exempt du service mi
litaire, connaissant la fa
brication moderne à fond, 
tout genre de pièces, spé
cialement petites pièces, 
che rche engagement 

comme chef de fabrication, 
ou visiteur-termineur. Serait 
aussi disposé à discuter 
la direction de succursale, fa
brique ou atelier de termi
naison sur n'importe quel
le place horlogère p r épo
que à conv. ; se charge
rait aussi de la confection 
calib. ou transformation. 
(Occup.act.chefdelabri-
cation). Discrétion assurée.. 

Offres s. H 15289 C à Haa
senstein & Vogler, Chx-de-fd». 

FABRIQUE DU GRENIER 
La Chaux-de-Fonds 

V é r i t a b l e M o n t r e 

A. ROSSKOPF & C« 
Maison de CONFIANCE fondue en ISSS 

Qua l i t é so ignée 
Fonctionnement parfait 

Seul propriétaire 

Montres cylindre et ancre depuis 10 'A 

E X P O R T A T I O N 
Commerçant de'nationalité 

Suisse, rentrant en Angleter
re, serait désireux de repré
senter des m a i s o n s d 'hor
loger ie su i s se s pour l'im
portation dans le Royaume-
Uni ainsi que pour "l'exporta
tion dans les colonies anglai
ses. Références sérieuses sont 
à disposition. Adresser offres 
sous HI5292C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1404 

OCCASION 
Un lot de mouvements finis 

24 !ig. ancre et de montres 
24 lig. ancre avec boîtes nic
kel polies unies, est à vendre 
à des prix avantageux. Prix 
et échantillons à disposition. 

Offres s. H5587J à Haasens
tein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Voyageur 
sir l'horlogerie demandé 

Importante Fabrique suisse 
de pièces détachées (pierres 
etc.) cherche représentant 
pour la Suisse, visiiant régu
lièrement toutes les fabriques 
d'horlogerie pour d'autres ar
ticles. Il n'est demandé que 
personne étant bien introduit 
dans les grands établisse
ments. Faires offres détaillées, 
avec gages des tants %> des 
ventes faites, sous chiffres 
H 2 1 5 2 0 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogler , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1406 

Cadrans émail 
Radium 

Qualité Prima. Prix avantageux. 

V. Roehat 
T u i l e r i e 30 1226 

LA CHAUX-DE-FONDS 

On demande pour L a u 
s a n n e un bon 

onvrier horloger 
r h a b i l l e u r , connaissant la 
pièce simple et compliquée. 
Suisse ou Français. 

Ecrire s. chiffres S I 1699 L 
à Haasenste in & Vogler, 
Lausanne . 1408 

louer 
c o n n a i s s a n t la partie des 
échappements à fond, deman
de des p ï v o t a g e s e t f o n e 
t i o n s , genre soigné, sur n'im
porte quelles pièces, 6 à 17 
lignes. .. . _ • 1414 

Ecrire s. chiffres X 2 2 7 5 8 L 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
Lausanne.- . : 

On serait acheteur d'oc
casion de tous 

on s intéresserait à une nou
veauté d'actualité. 1385 

Adresser offres avec détails 
sous chiffres H 651 U à Haa 
s e n s t e i n & Vogle r , B i enne . 

PERCEUSE 
Qui louerait pour un cer

tain temps une perceuse de 
mécanicien pouvant aléser 
23 mm. de diamètre. 

Offres s. chiffres H 5 5 9 3 J 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
S M m i e r . 1411 

Les fabricants des articles 

Marques „ Elegant " 
et 

!) F. Ä. H. Co" 
sont priés de faire des offres 
à C a s e p o s t a l e 18454, La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1350 

de certaine importance. 
Paiement au comptant. 

Ecrire s. chif. H 20030 C 
à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1371 

Uruguay 
Horlogerie-Bijouterie-Fonrnitares 

Personne sérieuse très au 
courant du marché de l'Amé
rique du sud, cherche repré
sentations. 

Offres s. chiflres H 2 1 5 2 3 C 
à H a a s e n s t e i n Se Vogler , 
L a C h a u z - d e F o n d s . 

A remettre pour cause de 
mobilisation, ancien 

atelier de bijouterie. 
11 serait très avantageux pour 
horloger - rhabilleur. Pas de 
reprise. Ecrire s. D2363L à 
Haasens te in & Vogler, Lau
s a n n e s ^ 1307 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et espagn. ; 
discrétion absolue. F.-A. DROZ, 
39. r. Jaquet-Droz, Chaux-de-Fonds. 


